


SOMMAIRE                                                                                                   Pages

I. Généralités                                                                                                              

3

    I.1 Cadre général et Objet de l’enquête                                                                     3 

    I.2 Cadre juridique                                                                                                     3

               I.3 Présentation du projet.                                                                                         4

               I.4 La composition du dossier                                                                                   5

               I.5 Procédure antérieure                                                                                           6 

       II. Organisation et déroulement de l’enquête publique                                               6

                II.1 Organisation                                                                                                     6

II.1.2 Désignation du Commissaire Enquêteur                                                   6

                II.1.3 Modalités de l’enquête                                                                               6

                II.2 Déroulement                                                                                                    12

II.2.1 Déroulement des permanences                                                                13

II.2.2 Climat de l’enquête                                                                                   13

II.2.3 Information du public                                                                                 13

II.2.4 Clôture des registres                                                                                 13

II.2.5 Relation comptable des observations                                                       14

II.2.5.1 Avis des Personnes Publiques Associées                                  14

II.2.5.2 Registre papier                                                                            15

II.2.5.3 Bilan comptable des permanences                                             15

III. Analyse des observations                                                                                    16

                   III.1 Lors des permanences                                                                                 16

                   III.2 Sur le registre dématérialisé                                                                         17

                   III.3 Procès- verbal de synthèse des observations.                                             17

                                                                                                 

2



           ANNEXES                                                                                                               

I. GENERALITES  

I.1 Cadre général et objet de l’enquête

La SAS ORTEC Générale de Dépollution exploite depuis 2019 une plateforme fluviale
de tri, transit et prétraitement de matériaux non dangereux inertes et non inertes en zone
portuaire de SANTES. Il s'agit pour l'essentiel de terres et de produits de déblais. L'activité
du  site,  est  actuellement  soumise  à  déclaration,  au  titre  de  la  réglementation  sur  les
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE).

Pour développer sa plateforme de traitement de matériaux, la SAS ORTEC Générale
de Dépollution souhaite désormais élargir la liste des déchets que l'entreprise est autorisée à
recevoir, actuellement le tri, le transit et le prétraitement de matériaux non dangereux inertes
et  non  inertes,  à  l'élimination  ou  la  valorisation,  au  tri,  au  stockage  temporaire  avant
traitement de déchets dangereux.  La dépollution passe par  des opérations de traitement
biologique et physicochimique sur ces matériaux classés dangereux

    La capacité instantanée est de 5000 tonnes en déchets dangereux pour une capacité
totale de 10 500 tonnes.

Le  traitement  des  matériaux  dangereux  induit  un  changement  de  régime  de  la
plateforme de la SAS ORTEC Générale de Dépollution soumis désormais  au régime de
l'autorisation au titre de la nomenclature ICPE.

La  société  VALORTERRE  Hauts  de  France  souhaite  ainsi  obtenir  l’autorisation
nécessaire au développement de son activité.

I.2 Cadre juridique

L'enquête est prévue par le code de l'environnement. I, IV et V et plus particulièrement ses
articles L123-3 à L123-18, L181-10, L512-1 et les articles R123-3 à R123-27 qui organisent
l'enquête publique et R181-36 à R181-38.

L'article L181-10, du code précise que font l'objet d’une enquête publique préalablement à
leur autorisation, leur approbation ou leur adoption, les projets de travaux, d'ouvrages ou
d'aménagements exécutés par des personnes publiques ou privées devant comporter une
évaluation environnementale en application de l'article L. 122-1.

L'article  L.  122-1  stipule  que  les  projets  qui,  par  leur  nature,  leur  dimension  ou  leur
localisation,  sont  susceptibles  d’avoir  des  incidences  notables  sur  l’environnement  ou  la
santé humaine font l'objet d'une évaluation environnementale en fonction de critères et de
seuils définis par voie réglementaire et, pour certains d'entre eux, après un examen au cas
par cas.
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I.3 Présentation du projet

Le  Groupe  ORTEC  est  spécialisée  dans  le  secteur  du  traitement    et  de  la
valorisation  de  déchets  et  intègre  une  filiale  spécialisée  dans  la  gestion  et  la
dépollution des sites et sols : ORTEC GENERALE DE DEPOLLUTION (OGD).

Dans le cadre du développement de ses activités, OGD envisage l’extension des
capacités de la plateforme de traitement biologique, de valorisation et de transit de
terres polluées implantée sur la commune de Santés (59), jusqu’alors soumis au
régime de la déclaration au titre des rubriques 2515-1, 2716, 2719 et 2791-1 de la
nomenclature des installations classées.

Le projet impliquera le passage de l’installation au régime de l’autorisation au titre
des rubriques2790, 2791-1, 3510, 2718, 3550 de la nomenclature des installations
classées pour la protection de l’environnement.

La  plateforme permettra  la  réutilisation des  terres traitées  sur  différents  sites  de
valorisation  et/ou  d’élimination.  Les  produits  traités  dans  cette  installation  sont
notamment valorisés :

• En réhabilitation de sites d’origine ou de sites dégradés au regard de l’usage
futur du site et si le programme de dépollution le prévoit,

• En  tant  que  matériaux  alternatifs  en  technique  routière  (guide
SETRA/CEREMA) ou dans le cadre de projets d’aménagement (guide TEX
BRGM),

• En remblaiement de carrière ou en couverture d’installations de stockage de
déchets,

• En cimenterie,

• Dans le cadre d’un futur arrêté ministériel de Sortie de Statut de Déchet.

A  défaut  de  valorisation,  les  terres  seront  éliminées  en  filières  spécifiques  de
stockage de déchets non dangereux ou inertes dûment autorisées et de préférence
régionale.

Le  site  OGD sera  localisé  au  sein  de  la  zone  industrielle  du Port  autonome de
Santés.

       
               

I.4 Composition du dossier
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� Désignation du Commissaire Enquêteur, Jean Michel LY SIN CHENG, par le
Président  du Tribunal  Administratif  de LILLE,  Christophe  HERVOUET le  03
Février 2023, pour l’Enquête Publique E 23000012/59.

� Arrêté  en date du 22 Février  2023 sur  l’ouverture  de l’enquête publique du
mercredi 15 Mars 2023 au samedi 15 Avril 2023 par le Préfet.

� Article de presse sur l’avis d’ouverture d’enquête dans la Voix du Nord, et dans
Nord-Eclair, des, lundi 27 février et mercredi 15 mars 2023.

� Un registre papier, consultable aux heures habituelles d’ouverture de la Mairie
de SANTES, permettant à la population d’annoter des observations.

� L’ensemble des pièces de la demande d’autorisation :
A. Note de présentation non technique
B. CERFA n°15964*1
C. Demande d’autorisation : descriptif administratif et technique
D. Étude d’impact
E. Étude des dangers
F. Justification du respect des prescriptions applicables aux installations
relevant du régime de l’enregistrement et de la déclaration (640 pages)
G. Annexes à la demande d’autorisation environnementale. Ce dossier
comporte 21 annexes. 

 
� Décision de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale du 24/04/2020 :

L’ensemble  des  recommandations  émises  par  l’autorité
environnementale pour améliorer la qualité de l’étude d’impact et la prise
en compte de l’environnement par le projet, sont précisées dans l’avis
détaillé.

� Décision de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer, en date
du 20 Octobre 2022 :

- Avis  défavorable  sur  l’opportunité  d’implanter  un  traitement  de
déchets dans un secteur de ressource en eau, sensible

� Réponses des Personnes Publiques Associées 
o Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM)

o Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe)

o L’Agence Régionale de Santé (ARS)

o Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE)

o Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS)

o Direction  Régionale  de  l’Environnement  de  l’Aménagement  et  du

Logement (DREAL).
o Métropole Européenne de LILLE (MEL)

o Syndicat mixte du SCOT de LILLE METROPOLE
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Avis du Commissaire Enquêteur sur le dossier    

La notice de présentation comporte 640 pages et les annexes environ 250 pages.

Ceci  ne  rend  pas  facile  la  compréhension  du  projet  s’il  n’existait  pas  une  note  de
présentation non technique, beaucoup plus compréhensible pour la population.

L’ensemble du dossier est à la disposition du public sur le registre dématérialisé, avec la
possibilité de le télécharger.

I.5 Procédure antérieure

La société ORTEC dispose depuis le 1ier Septembre 2013 d’une plateforme de traitement
biologique, de valorisation et  de transit  de terres polluées implantée sur la commune de
SANTES (59) jusqu’alors soumis au régime de la déclaration.

Il n’y a donc pas eu de procédure antérieure.

II. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE

II.1. Organisation

II.1.2 Désignation du Commissaire Enquêteur

Le Président du Tribunal Administratif de LILLE, Christophe HERVOUET, décide de
désigner  Mr  Jean  Michel  LY  SIN  CHENG,  en  qualité  de  Commissaire  Enquêteur,  pour
l’enquête publique N° E 23000012/59, fait à LILLE, le 03/02/23.

II.1.3 Modalités de l’enquête

Organisation de l’enquête.

Avec l’autorité préfectorale, les modalités de l’enquête ont été établies :
 Lieu d’enquête : mairie de SANTES.

       Dates d’enquête : Du mercredi 15 mars 2023 au samedi 15 avril 2023 représentant
32 jours consécutifs.

Permanences prévues :

� Mairie de SANTES
- Mercredi 15 mars 2023 de 9h à 12h
- Mardi 28 mars 2023 de 14h à 17h
- Jeudi 06 avril 2023 de 9h à 12h
- Samedi 15 avril 2023 de 9h à 12h
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L’Arrêté de mise à enquête publique.

L’arrêté de Mr le Préfet, daté du 22 février 2023, a mis à enquête publique la demande
d’autorisation environnementale d’exploiter une plateforme de déchets de traitement de
déchets dangereux et non dangereux sur son site de la zone portuaire de SANTES.

ARRÊTÉ

CHAPITRE 1 - OBJET DE L'ENQUÊTE

Article 1.1 - La demande présentée, le 13 mars 2020 et complétée le 15 juin 2022, par la
SAS ORTEC Générale de Dépollution (OGD) « VALORTERRE Hauts-de-France », dont le
siège social sis parc de Pichaury - 550 rue Pierre Berthier - BP 348000 - 13799 Aix-en-
Provence  Cedex  3,  en  vue  d'obtenir  l'autorisation  environnementale  d'exploiter  une
plateforme de traitement de déchets dangereux et non dangereux sur son site implanté zone
portuaire - 3ème rue - 59211 Santés, comprenant :

A - au titre des rubriques de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l'environnement :

1 - les activités suivantes soumises à autorisation :

• 2718-1 : installation de transit, regroupement ou tri de déchets dangereux, à l'exclusion
des installations visées aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2717, 2719, 2792 et 2793. La
quantité  de  déchets  dangereux  susceptible  d'être  présente  dans  l'installation  étant
supérieure  ou  égale  à  1  tonne  ou  la  quantité  de  substances  dangereuses  ou  de
mélanges dangereux, mentionnés à l'article R. 511-10 du code de l'environnement,
susceptible d'être présente dans l'installation étant supérieure ou égale aux seuils A
des rubriques d'emploi ou de stockage de ces substances ou mélanges ;

• 2790 : installation de traitement de déchets dangereux, à l'exclusion des installations
visées aux rubriques 2711, 2720, 2760, 2770, 2792, 2793 et 2795 ;

• 2791-1  :  installation  de  traitement  de  déchets  non  dangereux,  à  l'exclusion  des
installations visées aux rubriques 2515, 2711, 2713, 2714, 2716, 2720, 2760, 2771.
2780, 2781, 2782, 2794, 2795 et 2971. La quantité de déchets traités étant supérieure
ou égale à 10 t/j ;

• 3510 : élimination ou valorisation des déchets dangereux, avec une capacité de plus
de 10 tonnes par jour, supposant le recours à une ou plusieurs des activités suivantes :

- Traitement biologique ;
- Traitement physico-chimique ;
- Mélange avant de soumettre les déchets à l'une des autres activités énumérées

aux   rubriques 3510 et 3520 ;
- Reconditionnement avant de soumettre les déchets à l'une des autres activités
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énumérées aux rubriques 3510 et 3520 ;
- Récupération/régénération des solvants ;
- Recyclage/récupération de matières inorganiques autres que des métaux ou des

composés métalliques,
- Régénération d'acides ou de bases ;
- Valorisation des composés utilisés pour la réduction de la pollution ;
- Valorisation des constituants des catalyseurs ;
-  Régénération et autres réutilisations des huiles ;

  - Lagunage.

• 3550 : stockage temporaire de déchets dangereux ne relevant pas de la rubrique 3540,
dans l'attente d'une des activités énumérées aux rubriques 3510, 3520, 3540 ou 3560
avec une capacité totale supérieure à 50 tonnes, à l'exclusion du stockage temporaire
sur le site où les déchets sont produits, dans l'attente de la collecte ;

2 - les activités suivantes soumises à enregistrement

• 2515-1-a :  installations de broyage,  concassage, criblage, ensachage, pulvérisation,
lavage, nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits
minéraux naturels ou artificiels ou de déchets non dangereux inertes, en vue de la
production de matériaux destinés à une utilisation, è l'exclusion de celles classées au
titre d'une autre rubrique ou de la sous- rubrique 2515-2. La puissance maximale de
l'ensemble des machines fixes pouvant concourir simultanément au fonctionnement de
l'installation étant supérieure à 200 kW ;

• 2716-1  :  installation  de  transit,  regroupement,  tri  ou  préparation  en  vue  de  la
réutilisation de déchets non dangereux non inertes à l'exclusion des installations visées
aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2713, 2714, 2715 et 2719. Le volume susceptible
d’être présent dans l'installation étant supérieur ou égal à 1 000 m3 ;

3 - l'activité suivante soumise à déclaration

• 2171 :  dépôts  de fumiers,  engrais  et  supports  de culture  renfermant  des  matières
organiques et n'étant pas l'annexe d'une exploitation agricole. Le dépôt étant supérieur
à 200 m2

B - au titre des procédures intégrées à la demande, l'activité suivante soumise à déclaration
IOTA (loi sur t'eau) :

• 1.1.1.0:  sondage,  forage,  y  compris  les  essais  de  pompage,  création  de  puits  ou
d'ouvrage  souterrain,  non  destiné  à  un  usage  domestique,  exécuté  en  vue  de  la
recherche  ou  de  la  surveillance  d'eaux  souterraines  ou  en  vue  d'effectuer  un
prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux souterraines, y compris dans les
nappes d'accompagnement de cours d'eau.
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Ces  demandes  seront  soumises  à  une  enquête  publique,  pendant  trente-deux  jours
consécutifs,  soit  du  mercredi  15  mars  à  9h00  au  samedi  15  avril  2023  à  12h00
conformément aux dispositions du code de l'environnement.

CHAPITRE 2 - MESURES DE PUBLICITÉ

Article 2.1 - Accès au dossier

Un exemplaire du dossier contenant l'étude d'impact, l'étude de dangers, la note
de présentation non technique ainsi que l'avis de l'autorité environnementale et les
éléments de réponse à cet  avis transmis par  l'exploitant  le  25 novembre 2020
conformément  h l'article  L.  122-1  du  code  de  l'environnement,  sera  déposé
pendant toute la durée de l'enquête, soit trente-deux jours consécutifs du mercredi
15 mars à 9h00 au samedi 15 avril 2023 à 12h00 en mairie de SANTES (Hôtel de
ville  8  avenue  Albert  Bernard  59211  Santés),  siège  de  l'enquête,  où  toute
personne  intéressée  pourra  en  prendre  connaissance  les  mardi,  mercredi  et
vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h30, le jeudi de 9h00 à 12h00 et de
15h00 à 17h30 ainsi que le samedi de 8h00 è 12h00.

Pendant toute la durée de l'enquête, une version numérique du dossier sera accessible sur le
site internet des services de l'État dans le Nord.
Un poste informatique sera également à la disposition du public afin de consulter le dossier
dématérialisé d'enquête aux heures d'ouverture de la préfecture du Nord - 12 rue Jean sans
Peur - 59000 LILLE, du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h00 ainsi que le
vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 15h30 sur rendez-vous uniquement.

Des informations complémentaires relatives au projet peuvent être obtenues auprès de M.
Laurent SIBI.OT, responsable d'agence ORTEC - tél : 03.20.85.31.80 

Article 2.2 - Avis au public

Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, un avis au public,
établi aux frais du demandeur, sera affiché en mairies, par les soins des maires, dans les
communes de Santés (implantation et siège de l'enquête) ainsi que BEAUCAMPS - LIGNY,
EMMERIN,  ENGLOS,  ERQUINGHEM-LE-SEC,  HALLENNES-LES-HAUBOURDIN,
HAUBOURDIN,  HOUPLIN  -  ANCOISNE,  LOOS,  NOYELLES-LES-SECLIN,  SEQUEDIN,
WATTIGNIES et WAVRIN, dont une partie du territoire est située à moins de 3 kilomètres
des limites de l'exploitation envisagée.

L'accomplissement de cet affichage sera certifié par les maires des communes précitées. Ce
certificat d'affichage devra être envoyé par les maires à la préfecture du Nord - Bureau des
procédures environnementales par voie dématérialisée à l'adresse ou par voie postale :
12 rue Jean sans Peur - CS 20003 - 59039 LILLE Cedex, qui en transmettront également
une copie au commissaire enquêteur.
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En outre, l'avis, conforme aux caractéristiques et dimensions fixées par l'arrêté ministériel du
9  septembre  2021  susvisé,  sera  affiché,  visible  et  lisible  de  la  voie  publique,  sur  des
panneaux  par  le  demandeur  sur  chacune  des  voies  d'accès  aux  terrains,  objet  de  la
demande d'exploitation ou, s'il y a lieu, des voies publiques.

Par ailleurs,  l'enquête sera annoncée quinze jours avant son ouverture par les soins du
préfet du département du Nord et aux frais du demandeur dans les journaux La Voix du Nord
et Nord Éclair puis rappelée dans les huit premiers jours de celle-ci, dans ces journaux, ainsi
que sur le site internet des services de l'État dans le Nord : .

CHAPITRE 3 - DÉROULEMENT DE L'ENQUÊTE

Article 3.1 - M. LY SIN CHENG, en sa qualité de commissaire-enquêteur, se tiendra à
la disposition du public, au lieu de consultation du dossier, en mairie de Santés située hôtel
de ville 8 avenue Albert Bernard 59211 Santés (siège de l'enquête) les :

• Mercredi 15 mars 2023 de 9h00 à 12h00 ;
• Mardi 28 mars 2023 de 14h00 à 17h00 ;
• Jeudi 6 avril 2023 de 9h00 à 12h00 ;
• Samedi 15 avril 2023 de 9h00 à 12h00.

La gestion quotidienne des actes relatifs à l'enquête (consultation du dossier,  gestion du
registre,  réception  de  documents,  communication  des  dépositions  au  commissaire-
enquêteur...) sera assurée par la mairie de SANTES

Article 3.2 - Les observations et propositions écrites et orales seront consignées dans
le  registre  ouvert,  coté  et  paraphé  par  le  commissaire-enquêteur,  en  mairie  de
Santés, siège de l'enquête.

Des observations et propositions peuvent également être transmises :

• Par voie électronique sur le registre dématérialisé dédié à cette enquête :
         - En cas de dysfonctionnement du registre dématérialisé, une adresse

courriel de secours est mise à la disposition du public (en précisant dans le sujet :
OGD à SANTES) ;

• Exceptionnellement,  de  façon  orale  au  commissaire-enquêteur  pendant  ses
permanences ;

• Par voie postale en mairie  de SANTES située hôtel  de ville  8 avenue Albert
Bernard  59211  Santés  (siège  de  l'enquête),  jusqu'à  la  date  de  clôture  de
l'enquête,  à  l'attention  de  M.  le  commissaire-  enquêteur  (en  précisant  sur
l’enveloppe : enquête publique OGD à SANTES).

Le public est averti que toutes les observations et propositions seront reportées donc
accessibles sur le site internet.
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Le commissaire-enquêteur peut décider de la prolongation de l’enquête, qui doit alors
être notifiée au préfet du Nord au plus tard huit jours avant la fin de l'enquête et portée
à la connaissance du public au plus tard à la date initiale de fin d'enquête.

CHAPITRE 4 - CLÔTURE DE L'ENQUÊTE

Après clôture de l'enquête le samedi 15 avril 2023 à 12h00 (y compris pour le registre
dématérialisé  ainsi  que  l'adresse  mail  associée),  le  commissaire-enquêteur
rencontrera,  dans la huitaine,  le  demandeur et lui  communiquera les observations
écrites ou orales consignées dans le procès-verbal, en l'invitant à produire dans un
délai maximum de 15 jours, ses observations éventuelles.
Dans  un  délai  de  30  jours  à  compter  de  la  date  de  clôture  de  l'enquête,  le
commissaire-enquêteur enverra au préfet du Nord, le dossier de l'enquête, coté et
paraphé, comprenant le registre accompagné des observations du public ainsi que
son rapport et ses conclusions motivées, documents qu'il aura au préalable signés et
transmis par courriel en format PDF.

Ce  délai  pourra  être  reporté  sur  la  demande  argumentée  du  commissaire
enquêteur et après avis de l'exploitant. Il transmet simultanément une copie du rapport
et des conclusions motivées au président du tribunal administratif.

           Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront mis à
la disposition du public sur le site internet des services de l'État dans le Nord, à la
préfecture  du  Nord  ainsi  qu’en  mairie  de  SANTES  siège  de  l'enquête  publique,
pendant une durée d'un an.

A l'issue de cette phase d’enquête,  le  préfet  du Nord prendra une décision
d'autorisation environnementale ou de refus d'exploitation au titre des installations
classées pour la protection de l'environnement.

Les conseils municipaux de SANTES (implantation et siège de l'enquête) ainsi
que  Beaucamps-Ligny,  Emmerin,  Englos,  Erquinghem-le-Sec,  Hallennnes-lez-
Haubourdin,  Haubourdin,  Houplin-Ancoisne,  Loos,  Noyelles-les-Seclin,  Sequedin,
Wattignies et Wavrin (rayon 3 kilomètres) pourront formuler leur avis sur la demande
d'autorisation dès l'ouverture de l'enquête. Ces avis ne pourront toutefois être pris en
considération que s'ils  sont exprimés au plus tard dans les quinze jours suivant la
clôture du registre d'enquête.

CHAPITRE 5 – NOTIFICATIONS

La secrétaire générale de la préfecture du Nord est chargée de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée aux :

• Maires de SANTES (implantation et siège de l'enquête) ainsi que Beaucamps-Ligny,
Emmerin,  Englos,  Erquinghem-le-Sec,  Hallennnes-les-Haubourdin.  Haubourdin,
Houplin-Ancoisne, Loos, Noyelles- les-Seclin, Sequedin, Wattignies et Wavrin (rayon 3
kilomètres) ;
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• Président de la Métropole Européenne de Lille ;

• Commissaire-enquêteur ;

• Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement des Hauts-de-
France chargé du service d'inspection des installations classées pour la protection de
l'environnement.

Fait à Lille, le 2 2 FEV. 2023
Pour le préfet et par délégation, 
      la Directrice par suppléanc

II.2. Déroulement

Le vendredi 03 février 2023
Désignation  du  Commissaire  Enquêteur  Jean  Michel  LY  SIN  CHENG,  par  Monsieur  Le
Président du Tribunal Administratif de LILLE.

Le lundi 06 février 2023
Visite du site de SANTES par Mr CALVEZ

Le lundi 20 février 2023
Remise du dossier de l’enquête publique, à la préfecture, par Me RASSON

Le mercredi 22 février 2023
Arrêté préfectoral  de Mr le Préfet  ordonnant l’ouverture de l’enquête publique concernant
l’autorisation  environnementale  d’exploiter  une  plateforme  de  traitement  de  déchets
dangereux et non dangereux, de la société ORTEC, sur son site de SANTES.

Le lundi 28 février 2023
Réunion de présentation du projet avec Mr SIBLOT (ORTEC), Mr CALVEZ (ORTEC), Mr
MORELA (OTE Ing)

Le lundi 27 février 2023
Première parution presse. 
Nord-Eclair et La Voix du Nord

Le lundi 13 mars 2023
Rencontre avec Mr Le Maire de SANTES pour un premier avis sur le projet

Le mercredi 15 mars 2023
Deuxième parution presse. 
Nord-Eclair et La Voix du Nord.
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Le mardi 18 avril 2023
Dépôt et explications du PV de synthèse à la société ORTEC

Le jeudi 03 juin 2021
Réponse de la société ORTEC au PV de synthèse. 

II 2 1 Déroulement des permanences

Le mercredi 15 mars 2023 de 9 à 12h
Permanence 1, Mairie de SANTES

Le mardi 28 mars 2023 de 14 à 17h
Permanence 2, Mairie de SANTES

Le jeudi 06 avril 2023 de 9 à 12h
Permanence 3, Mairie de SANTES

Le samedi 15 avril 2023 de 9 à 12h
Permanence 4, Mairie de SANTES

II 2 2 Climat de l’enquête

L’ensemble de l’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions et dans un climat
serein grâce à/aux :

� L’accueil de Mr le Maire, Hiazid BELABBES,

� L’accueil des services de la Mairie de SANTES,

� La qualité des locaux mis à ma disposition.

II 2 3 Information du public

Voir annexes

II 2 4 Clôture du registre

Un registre  d’enquête  à  feuillets  non  mobiles,  coté  et  paraphé par  le
Commissaire  Enquêteur,  a  été  mis  à  disposition  pendant  32  jours
consécutifs,  du mercredi  15 mai  2023 au samedi  15 avril  2023  inclus,
en Mairie de SANTES afin que le public puisse s’exprimer. 

Une  adresse  mail,  accessible  au  public  et  dédiée  à  l’enquête,  ainsi
qu’un registre dématérialisé, était à disposition du public.
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II 2 5 Relation comptable des observations

II 2 5 1 Avis des Personnes Publiques Associées

Service Départemental des Secours et Incendie
Avis favorable sous réserve de respecter les prescriptions émises

Commune de SANTES
Avis défavorable

Commune de BEAUCAMPS LIGNY
Pas de réponse

Commune de EMMERIN
Avis défavorable

Commune de ENGLOS
Pas de réponse

Commune de ERQUINGHEM LE SEC
Pas de réponse

Commune de HALLENNES LES HAUBOUDIN
Pas de réponse

Commune de HAUBOURDIN
Pas de réponse

Commune de HOUPLIN ANCOISNE
Pas de réponse

Commune de LOOS
Pas de réponse

Commune de NOYELLES LES SECLIN
Pas de réponse

Commune de SEQUEDIN
Pas de réponse

Commune de WATTIGNIES
Pas de réponse

Commune de WAVRIN
Pas de réponse

DDTM
Avis défavorable

Mission Régionale d’Autorité Environnementale
Recommandations 

SAGE MARQUE et DEÛLE
Avis favorable sous réserve

ARS
Avis favorable sous réserve

METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE (MEL)
Avis défavorable

SYNDICAT MIXTE DU SCOT DE LILLE METROPOLE
Avis défavorable

14



II 2 5 2 Observations déposées sur le registre papier lors des 
permanences

M. Daniel WIGEUX pour l’association SANTES NATURE, a déposé une observation
écrite sur le registre papier avec une pièce jointe.

M. Thierry DEREUX, pour la FNE HDF, a déposé une observation écrite sur le registre
papier.

M. Thierry DELATTRE, habitant d’Haubourdin, a déposé une observation écrite sur le
registre papier.

M. Pascal RUCART, Président d’une association, est venu échanger sur le projet sans
laisser d’observation écrite sur le registre papier. 

M.  Bertrand  HANNUS,  maire  adjoint,  a  déposé,  au  nom  de  la  commune,  une
observation écrite sur le registre papier, ainsi qu’un arrêté préfectoral.

Me C TOBEE, habitante de BEAUCAMPS LIGNY, a déposé une observation sur le
registre papier.

Me  Odile  LECLERCQ,  habitante  de  SANTES,  a  déposé  une  observation  sur  le
registre papier.

Dépôt sur le registre dématérialisé

Le 12/04/23
Dépôt d’une observation par M. Thierry DEREUX

Le 13/04/23
Dépôt d’une observation par M. Patrice MOUTON

Le 15/04/23
Dépôt d’une observation par les associations Ecoloos, GDA, Entrelianes, Nord Nature

Environnement. 

II 2 5 3 Bilan comptable des permanences

Dix  personnes  se  sont  présentées  lors  des  4  permanences  représentant  7
observations.
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III. ANALYSE DES OBSERVATIONS

III.1 Lors des permanences

Permanence n°1

                              Mercredi 15 mars 2023 de 9h00 à 12h00
M. Daniel WIGEUX pour l’association SANTES NATURE, a déposé une observation

écrite sur le registre papier avec une pièce jointe.

� Avis très défavorable de l’association, fortement étayé, en particulier en
s’appuyant sur la réglementation

M. Thierry DEREUX, pour la FNE HDF, a déposé une observation écrite sur le
registre papier.

� Avis  défavorable  liés  aux  risques  importants  en  rapport  aux
nappes phréatiques. 

Permanence n°2

                              Mardi 28 mars 2023 de 14h00 à 17h00
M. Thierry DELATTRE, habitant d’Haubourdin, a déposé une observation écrite sur le

registre papier.

� Avis  défavorable  en  rapport  à  la  pollution  de l’air  et  de l’eau  et  des
nuisances sonores.

Permanence n°3

                              Jeudi 06 mai 2023 de 9 h00 à 12 h00
M.  Bertrand  HANNUS,  maire  adjoint,  a  déposé,  au  nom  de  la  commune,  une

observation écrite sur le registre papier, ainsi qu’un arrêté préfectoral.
� Le conseil  municipal de SANTES émet un avis défavorable étayé par

une note explicative. 

Permanence n°4

Samedi 15 avril 2023 de 9 h00 à 12 h00
M. Pascal RUCART, Président d’une association, est venu échanger sur le projet sans

laisser d’observation écrite sur le registre papier. 
� Les  voisins  du  port  de  SANTES  déjà  très  exposés  à  de  nombreux

risques, l’association A2GPS émet un avis défavorable d’autant plus que
le  projet  est  situé  en  zone  AAC1.  D’autre  part,  l’association  rappelle
qu’un avis défavorable a été apporté à la société VERDIPOLE, au même
projet proposé en 2021.

16



Me C TOBEE, habitante de BEAUCAMPS LIGNY, a déposé une observation sur le
registre papier.

� Me TOBEE émet un avis défavorable en lien avec sa préoccupation de
pollution de la Deûle, et par conséquent de l’eau potable.

Me  Odile  LECLERCQ,  habitante  de  SANTES,  a  déposé  une  observation  sur  le
registre papier.

� Avis  défavorable  par  rapport  aux  risques  de  pollution  des  champs
captants alimentant un 1/3 de l’eau potable de la MEL, d’autant que le
Préfet vient de prendre un « arrêté sécheresse »

III.2 sur le registre dématérialisé

Le 12/04/23
Dépôt d’une observation par M. Thierry DEREUX

� Avis  défavorable  liés  aux  risques  importants  en  rapport  aux
nappes phréatiques. 

Le 13/04/23
Dépôt d’une observation par M. Patrice MOUTON

� M.MOUTON spécifie qu’il serait irresponsable de valider ce projet,
vu les risques d’émanation d’odeurs, de diffusion de vapeurs toxiques, et
du risque de pollution des champs captants.

Le 15/04/23
Dépôt d’une observation par les associations EcoLoos, EDA, Entrelianes, Nord Nature
 Environnement. 

� L’avis  INTERASSOCIATIF  avait  émis  un  avis  défavorable  au
projet de la société VERDIPOLE. Pour les mêmes raisons qu’en 2021,
es associations émettent de nouveau un avis défavorable pour la société
ORTEC, reprenant le même argumentaire qu’en 2021.

III.3 Procès- verbal de synthèse des observations.

Le mardi 18 avril 2023

Conformément à l’article R123-18 du code de l’environnement, le Procès-verbal de synthèse
des observations a été communiqué à monsieur Yann CALVEZ, responsable d’exploitation
VALORTERRE Hauts de France.
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Le vendredi 28 avril 2023

La société ORTEC Générale de Dépollution a fait parvenir sa réponse au PV de synthèse.

Appréciations

La réponse porte sur 3 propositions :

- Proposition de  neutralité  annualisée  des  polluants :  La  société  se  propose  de

raisonner en bilan massique annuel de polluants traités afin de rester  sur  un flux global

équivalent à celui pratiqué depuis 8 ans. Cela reviendrait à accepter, ponctuellement, des

terres à plus fortes concentrations pour les mêmes polluants (classés en déchets dangereux)

mais avec un flux annuel maximal identique à la situation actuelle.

- Proposition  de  mise  en  œuvre  d’un  réseau  de  surveillance  de  la  nappe :

Surveillance de la qualité de la nappe par la mise en place de 3 piézomètres sécurisés et par

un contrôle semestriel en hautes et basses eaux.

- Proposition de sanctuarisation de l’espace vert :  Afin  d’isoler  l’espace vert  des

bordures en béton, les bordures en béton seront rehaussées.

- CONCLUSION : la société VALORTERRE établie une différenciation avec la société

VERDIPOLE qui s’est vue, en 2021, refuser le traitement des matières dangereuses.
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ANNEXE 1
ARRÊTÉ 















ANNEXE 2
DÉCISION DÉSIGNATION 

COMMISSAIRE ENQUÊTEUR





ANNEXE 3

RÉPONSE DES PERSONNES PUBLIQUES
ASSOCIÉES 

- L’Agence Régionale de Santé (ARS)
- La Direction Départementale des 

Territoires et de la Mer (DDTM)
- Mission Régionale d’Autorité 

environnementale (MRAe)
- Schéma d’Aménagement et de Gestion 

des Eaux (SAGE) – MARQUE & DEULE 
- Service Départemental d’Incendie et de 

Secours (SDIS) Nord











































            











ANNEXE 4

PV DE SYNTHÈSE





Décision  E  23000012/59  datée  du  03/02/2023,  prescrivant  l’enquête

publique d’extension des capacités de la plateforme de traitement biologique, de

valorisation et de transit de terres polluées, par la société ORTEC/OGD

 Vu  l’arrêté  du  22  Février  2023  a  porté  l’ouverture  d’une  enquête

publique.

 Pendant la période d’enquête du mercredi 15 mars 2023 au samedi 15 avril

2023, un  dossier  complet,  un  registre  dématérialisé,  et  un  registre  d’enquête,

ouvert, côté, et paraphé par le Commissaire Enquêteur, a été mis à disposition du

public à la mairie de SANTES aux jours ouvrables et heures suivantes :

- Mardi :            de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h30

- Mercredi :      de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h30

-  Jeudi :             de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 17h30

- Vendredi :     de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h30

- Samedi :         de 8h00 à 12h00

Permettant au public de s’exprimer :

- En annotant le registre

- Par courrier adressé au Commissaire Enquêteur

- Oralement  auprès  du  Commissaire  Enquêteur  lors  de  ses

permanences :

o Mercredi 15 mars 2023     de 09h00 à 12h00

o Mardi 28 mars 2023            de 14h00 à 17h00

o Jeudi 06 avril 2023               de 9h00 à 12h00

o Samedi 15 avril 2023           de 9h00 à 12h00

- Par mail 

 

1) Déroulement	de	l’enquête	 				:		



Les  modalités  d’enquête  se  sont  déroulées  comme  présentées  dans

l’arrêté du 22 février 2023, de Mr le Préfet du Nord.

Article	R	123	–	du	Code	de	l’Environnement

«	A 	 l’expiration 	 du 	 délai 	 d’enquête, 	 le 	 registre 	 d’enquête 	 est 	 mis 	 à

disposition	du	Commissaire	Enquêteur	ou	du	Président	de	la	Commission

d’Enquête	et	clos	par	lui.

	En	cas	de	pluralité	des	lieux	d’enquête,	les	registres	sont	transmis	sans

délai	au	Commissaire	Enquêteur	ou	au	Président	de	la	Commission,	et	clos

par	lui.

Dès 	 réception 	 du 	 registre 	 et 	 des 	 documents 	 annexés, 	 le 	 Commissaire

Enquêteur	ou	le	Président	de	la	Commission	d’Enquête,	rencontre,	dans	la

huitaine, 	 le 	 responsable 	 du 	 projet, 	 Plan 	 ou 	 Programme, 	 et 	 lui

communique	les	observations	écrites	et	orales	consignées	dans	un	procès-

verbal	de	synthèse.

Le	responsable	du	projet,	Plan	ou	Programme,	dispose	d’un	délai	de	15

jours	pour	produire	ses	observations	éventuelles.	»

2) Expression	de	la	 				population	 				:		

2.1	Observations	reçues	lors	des	permanences

Complète	retranscription	en	italique	des	observations	écrites	sur
le	registre	papier

Permanence	n°1

Mercredi 15 mars 2023 de 09h00 à 12h00

Observation n°1

Visite de M. Daniel WGEUX pour l’association SANTES NATURE

qui a remis au Commissaire Enquêteur un mémoire de 4 pages donnant

un avis très défavorable au traitement de déchets très dangereux dans le

port de SANTES. 









Observation n°2



M.  Thierry  DEREUX :  Visite  pour  appréhender  le  projet  de

VALORTERRE,  qui  pose  des  problèmes  en  termes  de  protection  des

champs captants.

Observation déposée sur le registre dématérialisé

Avis défavorable de FNE HDF

les risques sont importants au vu de la situation du site au-dessus des nappes 

phréatiques alimentant la MEL

Déposée le 12/04/2023 09:46:45 (Registre Démat)

Par Thierry DEREUX

 

            

Permanence	n°2

                        Mardi 28 mars 2023 de 14h00 à 17h00

Observation n°3

M.  DELATTRE  Thierry  a  rencontré  le  Commissaire  Enquêteur

pour lui faire part de son inquiétude et de celle de ses voisins quant à la

pollution (eau et  air)  que pourraient  amener les  produits  dangereux,

mais aussi  quant aux nuisances sonores que pourraient amener cette

activité  (camions,  pelleteuses)  ce  secteur  étant  déjà  à  l’origine  de

nombre de nuisances, je pense qu’il faut savoir fixer une limite.

M. est donc défavorable à ce projet.

Observation n°4

Observations de M. Pascal RUCART au nom de l’A2VPS.













Permanence	n°3

                      Jeudi 06 avril 2023 de 9h00 à 12h00      

Observation n°5

M. Bertrand HANNUS Maire adjoint  a  déposé auprès de M. le

Commissaire Enquêteur, rédigé au nom de la commune, concernant le

site OGD ORTEC, ainsi qu’un arrêté préfectoral concernant une autre

société  se  trouvant  dans  l’emprise  du  port  et  des  renseignements

concernant le futur PLU 3.
.

Note de la commune concernant le site ORTEC OGD

Pour rappel, la zone se situe en AAC1, aire d’alimentation des captages (vulnérabilité totale et

très forte)

Il est indiqué que la plateforme est imperméabilisée et étanche pages 45, 241, il n’y a aucune

donnée qui indique que cette plateforme, réalisée il y a plusieurs années, soit toujours étanche

Page 47 « la gestion des eaux réalisée sur le site permettra à l’ensemble des effluents d’être

traités et/ou rejetés de façon adéquate. L’impact du site OGD sur les eaux peut être qualifié de

négligeable » le rapport de la MRAe rendu le 24 août 2020 indique dans sa synthèse que les

niveaux d’enjeux évalués sur les eaux souterraines et superficielles apparaissent largement sous-

estimés. A la vue des nouveaux éléments fournis, les niveaux d’enjeux sont toujours, pour nous,

sous-estimés.

Page 243 « la migration de polluants vers la nappe est jugée improbable » (par qui ?)

Page  320 »  le  transfert  des  polluants  de  type  hydrocarbures  est  annulé  par  les  mesures

préventives pour les eaux de ruissellement et souterraines » mais page 390 on trouve que » en

phase opérationnelle une pollution accidentelle pourrait survenir »

« La plateforme pourra accueillir  des  sédiments  non inertes,  impactés  par  des  hydrocarbures

et/ou par des métaux lourds » page 71

« La préparation  des  terres  au traitement  biologique  se fera  à  l’aide  d’amendement  (engrais

chimiques (N,P,K) » page 78

Tableau page 88 pour les HAP on passe de 500mg/kg en situation actuelle à 10 000mg/kg en

situation projetée pour les PCB, on passe de 50 mg/kg à 100 mg/kg

Page 148 238,249,254 il est indiqué que les eaux de la plateforme seront rejetées au canal de la

Deûle après vérification de leur conformité vis-à-vis des normes de rejet au milieu naturel et

dans  le  tableau  n°65  en  page  398,  on  apprend  que  ces  vérifications  seront  assurées  par

l’exploitant du site et non par tiers partie.

A noter,  un arrêté  préfectoral  en date du 3 février  2023 mettant  en demeure la SASU XPO

TANK CLEANING NORD France présente sur le port pour dépassement importants des seuils

autorisés pour le rejet des eaux usées.

Page 219, il est indiqué qu’une grande partie des matériaux réceptionnés et expédiés par le site

transitent par la voie d’eau, alors que quand on regarde le tableau n° 11 en page 153, le trafic

d’entrée est nul pour les péniches, il ne représente que 27,83% entre 2017 et 2021en sortie



Page 353 « il  est exclus que les émissions diffuses de COV aient un impact sanitaire sur les

populations environnantes d’un point de vue cancérigènes, l’excès de risque étant inférieur au

seuil d’acceptabilité de l’OMS »

Question : le scénario est  fait pour OGD, qu’en est-il  des résultats si on ajoute Recynov, les

Alchimistes, Vitse, … entreprises présentes sur le site du port

Page  466, »  en  cas  d’incendie  les  conséquences  seraient  liées  aux  transports  de  matières

dangereuses via les eaux d’extinction, » 

Page 500 « la détection et l’alerte sur le site seront données par le personnel », qu’en est- il la

nuit  et  le  week-end,  pour information,  2  incendies  se  sont  déclarés  sur  le  site  de la  société

Recynov sans aucune détection, le port n’a aucun contrôle d’entrée et de sortie des matériaux

Page 503 « le volume à mettre en rétention en cas d’incendie est de 211,5 m3 et que ce volume

sera aisément retenu dans le bassin de rétention du site de 490 m3 », que se passe -t’il si le bassin

est déjà plein ?

Page  519, »  la  seule  zone  pouvant  être  à  l’origine  d’un  incendie  est  le  stock  de  produits

d’amendement, qui se situe en extérieur, sur une aire réalisée en enrobés bitumineux » Cette aire

est-elle étanche, risques d’infiltration dû l à la dégradation de l’enrobé par la chaleur. Le site

dispose seulement de 3 extincteurs.

Le tableau page 482 indique qu’il pourrait avoir une pollution du milieu naturel, que l’événement

est probable sur le site mais qu’il y aurait une absence d’atteinte du milieu naturel, Comment

peut-on en être sur ?

Le site est équipé d’un débourbeur séparateur à hydrocarbures, la norme NF P16-442 précise que

l’on doit procéder au minimum à un écrémage par semestre et à un curage par an, aucune date

n’apparait au plan d’entretien, est-ce que ces entretiens sont réalisés ?

Le rapport  Sodimat concernant la vérification des engins de chantier d’une périodicité de 12

mois date du 12/11/2018

Le  registre  de  sécurité  concernant  la  vérification  des  extincteurs  (3  sur  le  site)  date  du

28/09/2018















Permanence	n°4

                  

    Samedi 15 avril 2023 de 9h00 à 12h00     

Observation n°6

Me C TOBEE



Observation n°7

Me Odile LECLERCQ





2.2	Observations	reçues	sur	le	registre	dématérialisé

Observation n°1     :  

AVIS INTERASSOCIATIF 

ENQUÊTE PUBLIQUE
DANS LE CADRE
DE LA DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE
DE LA SOCIÉTÉ OGD (GROUPE ORTEC)
POUR LE DÉVELOPPEMENT DE SON ACTIVITÉ À SANTES. 

AVRIL 2023 

EcoLoos – 64, rue du Général Leclerc 59120 Loos
E.D.A – 5, rue Jules de Vicq 59800 Lille
Entrelianes – 13, rue Jean Baptiste Clément 59000 Lille
Nord Nature Environnement – 5, rue Jules de Vicq 59800 Lille 

Avis interassociatif EP OGD MARS 23 1 

AVIS DÉFAVORABLE 



Nous soulignons en préalable la similitude de ce dossier avec celui de la société Verdipole

(2021) présentant un projet de même nature pour lequel nous avions remis un avis néga�f qui

avait  été  suivi  par  le  Commissaire  Enquêteur.

Ce sont donc quasiment les mêmes arguments que nous reprendrons pour apporter un avis

néga�f à ce projet de la société OGD, dans un contexte de sécheresse aggravée depuis 2021

et de raréfac�on généralisée de la ressource en eau. 

Au delà des process de telle ou telle entreprise, c’est l’u�lisa�on de la voie d’eau pour le

transport  de  déchets  dangereux  d’une  part  et,  d’autre  part,  l’u�lisa�on  d’une  surface

d’exploita�on située en Aire d’Alimenta�on de Captages, a,enante à la voie d’eau, que nous

interrogeons. Il s’agit ici pour le SDAGE Artois-Picardie, le SAGE Marque-Deûle et le SCOT de

l’arrondissement  de  Lille  et  le  PLU  de  la  Métropole  Européenne  de  Lille  d’adopter  des

principes de précau�on compa�bles avec la Direc�ve Cadre Européenne sur l’eau qui impose

la  date  de  2027  comme  l’objec�f  d’améliora�on  des  masses  d’eau  de  l’ensemble  des

territoires. Ces nécessaires principes de précau�on devraient exiger, pe�t à pe�t, de diminuer

les risques de pollu�on qui pourraient intervenir sur la Deûle ou à toute proximité. 

Nous considérons en effet que la Deûle est très mal protégée par les règlements actuels du

PLU2, du SAGE et du SCOT et que ce,e protec�on insuffisante ne garan�t pas suffisamment la

sécurisa�on de la fourniture de l’eau potable aux habitants de la Métropole Européenne de

Lille. 

La Deûle, en tant que cours d’eau, ne peut en effet être protégée comme une autre par�e du 

territoire de l’Aire d’Alimenta�on des Captages (AAC) du Sud de Lille et a besoin d’un statut 

spécifique :

- parce que l’eau qu’elle accueille provient d’un bassin versant bien plus large que l’AAC. Le 

risque de pollu�on concerne tout autant l’eau en amont de l’AAC que l’eau présente à un 

instant T sur le périmètre de l’AAC. Ce,e disposi�on n’existe pas dans les documents 

réglementaires qui s’appliquent au territoire. 

- parce que l’eau qu’elle accueille alimente pour environ 20% la nappe de la craie du Sud de

Lille1  qui  fournit  40% de l’eau potable de la Métropole Européenne de Lille (MEL).  Toute

pollu�on de la Deûle en amont et au sein de l’AAC se retrouvera immanquablement dans la

nappe de la craie du Sud de Lille et reme,ra gravement en cause sa potabilité. 

L’entreprise  OGD es�me que son impact  sur la qualité  des  eaux de la  Deûle  et  des eaux

superficielles  sera  nul.  Cela  pourra  effec�vement  être  nul  en  cas  de  bon  fonc�onnement

permanent  de  leur  process  mais  cela  ne  le  sera  pas  :

- en cas de pollu�on accidentelle liée au déplacement en péniches de leurs matériaux, 

-  en  cas  d’épisode  pluvieux  très  violent  qui  conduira  à  la  satura�on  du  réseau

d’assainissement  et  donc  à  des  débordements  dans  le  milieu  (le  réseau  d’assainissement

collecte l’ensemble des eaux du secteur et OGD ne peut garan�r ainsi son non engorgement

en cas de pluies très importantes) 

-  en  cas  d’inonda�on.  Dans  son  dossier  de  présenta�on,  la  société  OGD  nie  le  risque

d’inonda�on par remontée de nappe. Nous lui conseillons d’aller voir nos voisins belges qui

ont connu en 2021 des inonda�ons géantes pour lesquelles ils n’avaient pas non plus envisagé

la  possibilité  d’advenir.  Lorsque  ça  déborde,  ça  déborde  :  nappe,  cours  d’eau,  réseau

d’assainissement...Et  si  ce  type  de  catastrophe  est  rela�vement  rare  heureusement,  sa



préven�on  consiste  entre  autre  à  limiter  les  risques  de  pollu�on  poten�elle.

Or,  ces  cas  de  figure  ont  une  certaine  occurrence  dans  le  contexte  clima�que  actuel  et

l’implanta�on  d’OGD  n’augmentera  pas  ce,e  occurrence  mais  le  risque  de  pollu�on  du

territoire si un tel événement survenait. 

L’urgence n’est donc pas de construire le développement du territoire par l’implanta�on de

telles entreprises en des lieux aussi fragiles, en face des captages les plus sensibles de l’AAC

(les captages d’Emmerin, classés captages prioritaires Grenelle) mais bien de réduire le risque

de  pollu�on  auquel  ce  même  territoire  (alimentant  les  captages  d’eau  potable)  est  déjà

exposé. Il  s’agit d’inves�r pour limiter ce risque (par la maîtrise des eaux de ruissellement

d’une  part,  par  la  créa�on  de  disposi�fs  de  barrages  d’urgence  qui  pourrait  contenir  le

déplacement d’une pollu�on dans la Deûle, quel que soit son point de déversement dans le

cours d’eau, d’autre part). 

La Métropole Européenne de Lille n’est pas autonome en eau potable. C’est le point le plus

faible de son projet de territoire. Il ne s’agit donc pas de l’affaiblir encore. 

Les associa"ons A.S.P.I, EcoLoos, E.D.A, Entrelianes, Nord Nature Environnement, PARC Saint-
Sauveur reme-ent un avis défavorable au développement des ac"vités de la Société OGD sur
le Port de Santes, développement soumis à une autorisa"on environnementale. 

Nous considérons que sur le périmètre de l’Aire d’Alimenta�on des Captages (AAC) du Sud de
Lille, et à for�ori en zone de vulnérabilité très forte où se situe l’entreprise, la protec�on de la
nappe de la craie et donc de la plus importante ressource en eau potable de la Métropole
Européenne de Lille (MEL) doit être prioritaire devant tout autre objec�f. 

Ce-e nappe est fragile : sa recharge connaît depuis plusieurs années un déficit quan"ta"f qui
perdure encore en 2023. De plus, elle est évaluée en mauvais état qualita"f et nécessite déjà
des traitements appropriés pour garan"r la potabilité des captages. 

Elle est alimentée environ pour 20 % par la Deûle. 

La  moindre  dégrada"on  supplémentaire  entraînant  une  plus  grande  concentra"on  de
polluants  (en raison de la limita�on de la recharge ou de pollu�on accidentelle)  sont autant
d'éléments suscep"bles  de reme*re en cause la potabilité de la nappe soit l’alimenta�on en
eau  potable  de  40  %  des  habitants  de  la  MEL  L’ar�ficialisa�on  des  sols  et  les  pollu�ons
accidentelles font par�e des risques de dégrada�on supplémentaire. 

* Evalua�on préliminaire de l’impact poten�el des projets d’urbanisa�on sur la pérennité des champs captants du

Sud de Lille. BRGM. 2016 

Développement de notre argumentaire 

La société OGD envisage un développement de ses ac"vités en un site localisé en zone de
vulnérabilité très forte de l’Aire d’Alimenta"on des Captages du Sud de Lille. 



Plus exactement, la parcelle envisagée est située sur le Port Industriel de Santes, précisément le
long de la Deûle. Ce site est ra*aché au secteur d’alimenta�on du Captage d’Emmerin. 

→ L’Aire d’Alimenta�on des Captages du Sud de Lille est protégée par une Déclara�on d’U�lité
Publique  (DUP  2007),  suite  à  la  Loi  Grenelle  qui  a  inscrit  ce  périmètre  dans  les  captages
prioritaires Grenelle. De nombreuses ac�ons sont mises en œuvre par les collec�vités pour
garan�r la qualité et la quan�té de la ressource en eau de ces captages, au travers notamment
d’une ORQUE (Opéra�on pour la Requalifica�on des Eaux) qui représente un coût considérable
et de gros efforts d’adapta�on de leurs pra�ques demandés aux agriculteurs. 

→ Le  Plan  Local  d’Urbanisme de la  Métropole  Européenne de Lille  (PLU2 MEL)  intègre  un
règlement spécifique pour l’Aire d’Alimenta�on des Captages du Sud de Lille, conformé- ment à
la Direc�ve Cadre Européenne sur l’Eau (DCE Eau 2000), à la Loi sur l’Eau (LEMA 2006), au
Schéma Directeur Aménagement et  de Ges�on des  Eaux Artois-Picardie (2022),  au Schéma
d’Aménagement et de Ges�on des Eaux Marque-Deûle (2020), ainsi qu’à la Stratégie Locale de
Ges�on des Inonda�ons de la Marque et de la Deûle (2014). 

Nous considérons que les risques que la société OGD fait effec"vement courir à la nappe sont
les mêmes que si elle se situait en périmètre de protec"on rapprochée (PPR) des captages eu
égard à la proximité du dit périmètre d’une part et au fait que la Deûle qui l’en sépare n’est
pas une barrière de protec"on mais au contraire un vecteur de diffusion d’autre part. 

→ Or le règlement du PLU2 précise, p32 du livre I de son règlement pour les zones classées en 
périmètre de protec�on rapprochée (PPR) des captages : 

7.2/ A l’intérieur de chaque périmètre de protec�on rapprochée commun à plusieurs ouvrages

de captage [indice DUP-4] 7.2.1/

Sont interdites les ac�vités suivantes:

- le forage de puits, 

- l’installa�on de dépôts d’ordures ménagères, d’immondices, de détritus, de produits 

radioac�fs et de tous les produits et ma�ères suscep�bles d’altérer la qualité des eaux,

- L’implanta�on d’ouvrages de transport des eaux usées d’origine domes�que ou industrielle, 

qu’elles soient brutes ou épurées,

- L’implanta�on de canalisa�ons d’hydrocarbures liquides ou de tous autres produits liquides ou 

gazeux suscep�bles de porter a,einte directement ou indirectement à la qualité des eaux,

- Les installa�ons de stockage d’hydrocarbures liquides ou gazeux de produits chimiques et 

d’eaux usées de toute nature,

- L’établissement de toutes construc�ons superficielles ou souterraines, même provisoires 

autres que celle strictement nécessaires à l’exploita�on et à l’entre�en des points d’eau, 

- L’épandage ou l’infiltra�on des lisiers porcins et d’eaux usées d’origine domes�que ou 

industrielle,

- Le stockage des ma�ères fermentescibles des�nées à l’alimenta�on du bétail

- Le stockage du fumier organique ou chimique et de tous produits ou substances des�nés à la 

fer�lisa�on des sols, -

 - L’établissement d’étables ou de stabula�ons libres,

- Le défrichement,

- La créa�on d’étangs,

- Le camping (même sauvage) et le sta�onnement de caravanes 



Le projet de développement d’ac"vité de la Société OGD contrevient selon nous aux mo"fs
d’interdic"on que nous avons soulignés dans le précédent extrait du règlement du PLU2, pour
le Périmètre de Protec"on Rapprochée des captages (PPR). 

En  effet,  le  vecteur  de  diffusion de pollu"on qu’est  la  Deûle amènerait  directement  une
pollu"on accidentelle depuis le site OGD vers la rive opposée, située en PPR, et ce avec l’aide
du courant, puisque le PPR s’étend sur la rive opposée, en aval d’OGD. 

Il  nous paraît  primordial  ici  de ne pas  avoir  une lecture  strictement  réglementaire  de la
vulnérabilité des sites mais bien de considérer la réalité de ce-e vulnérabilité sur l'ensemble
du territoire alentour et la par"cularité d’un cours d’eau pour ce qui relève de la conduc"vité
d’une pollu"on. 

Nous  souhaitons  citer  à  nouveau  les  conclusions  de  l’étude  du  BRGM
(infoterre.brgm.fr/rapports/RP-65412-FR.pdf) sur l’urbanisa"on du secteur, p.59 : 

« 6.2.1 Quelques préconisa"ons concernant l’usage du sol
Afin de préserver la ressource en eau, l’usage du sol devra autant que possible respecter les préconisa"ons 
suivantes :
- éviter l’installa"on d’ac"vités présentant des risques de pollu"on pour la nappe ;
- favoriser le renouvellement urbain par rapport à toute urbanisa�on supplémentaire ;
- réduire les surfaces imperméabilisées
- gérer les eaux pluviales de façon à favoriser l’infiltra�on à la source tout en minimisant le risque de pollu�on ;
- éviter le ruissellement sur des surfaces poten�ellement polluantes (chaussée goudronnée, toiture en zinc, etc) ;
- moderniser et entretenir les réseaux d’eaux usées ;
- réduire l’u�lisa�on des produits poten�ellement polluants, par exemple les produits phytosanitaires pour 
l’agriculture et l’entre�en des espaces publics) ; » 

Les épisodes d’inonda"on majeure qu’ont connu les pays voisins belges et allemands l’été
2021 devraient inciter à la plus grande prudence. Au delà des pertes humaines et matérielles
irréparables,  ces  territoires  dévastés  connaissent  en  effet  une  pollu�on  généralisée  de
l’ensemble de leurs nappes à très long terme, liée à la diffusion des polluants par l’inonda�on.
Ces  territoires  comprennent  trop  tardivement  la  valeur  ines�mable  et  irremplaçable  des
nappes phréa�ques. 

Le dérèglement clima"que doit en effet nous inciter à ce-e grande prudence,  fragilisant les
territoires,  renforçant  les  aléas  et  les  épisodes  extrêmes.  C’est  un  retrait  progressif  des
implanta�ons stockant des produits polluants le long des cours d’eau ou à proximité de nappes
irremplaçables qu’il va falloir certainement envisager. 

Il  est  tout  à  fait  normal  que  l’entreprise  OGD  envisage  son  développement.  Mais
l’accéléra�on de la dégrada�on environnementale va conduire à des renouvellements complets
de stratégies industrielles qu’il est urgent de me*re en œuvre. L’entreprise OGD est appelée
dans  ce  cadre,  comme l’ensemble  de acteurs  économiques,  à  réécrire  ses  perspec�ves  de
développement. 

Par exemple, il n’est plus souhaitable de faire déplacer des produits polluants par voie fluviale
comme le fait l’entreprise OGD au regard de la gravité de la pollu�on en cas d’accidents de
péniches. Ces accidents sont rares mais terriblement drama�ques. Comme le sont les accidents
de porte-conteneurs et autres cargos. Ils adviennent, même s’ils adviennent rarement, et leur



capacité  de destruc�on des  milieux de vie  est  alors irréparable.  Ce  risque n’est  même pas
évoqué dans l’étude d’impact. 

Enfin, nous considérons qu’il est demandé énormément aux agriculteurs sur le secteur afin de
rendre compa�ble leurs pra�ques culturales avec la protec�on de la nappe. Et ces agriculteurs
acquiescent et revisitent leurs pra�ques, ce qui n’est pas toujours simple pour eux, mais ils le
font. 

De la  même façon,  il  va  être  demandé beaucoup aux habitants.  La  MEL envisage en effet
d’abou�r à une réduc�on généralisée de la consomma�on d’eau et à la mise aux normes des
habita�ons avec assainissement non collec�f. Ces objec�fs sont décrits dans le Plan Climat Air
Énergie métropolitain (2020). Ils sont régulièrement rappelés par les représentants de la MEL. 

Ces efforts considérables demandés aux uns et aux autres ne peuvent se réaliser  qu'avec
l’assen"ment  général  aux  règles  imposées.  Cela  passe  par  leur  compréhension  et  le
sen"ment de jus"ce quant à leur applica"on. 

Il serait en effet injuste et incompréhensible, sur le périmètre de protec�on rapproché (PPR des
captages d’Emmerin), d’interdire l’extension des cime�ères, la construc�on de logements, de
voies de contournement des centres de villages, certaines pra�ques agricoles et d’autoriser par
ailleurs une seule catégorie d’acteurs à poursuivre des ac�vités présentant pourtant un risque
de destruc�on irréparable pour l’environnement. 

Améliorer  la  perméabilité  des  "ssus  urbains,  dans  une  perspec�ve  de  préven�on  des
inonda�ons  et  de  renforcement  de  la  recharge  des  nappes  phréa�ques  est  un  enjeu
environnemental majeur aujourd’hui : on parle désormais de me*re en place la « ville-éponges
». 

Se pourrait-il  que dans le secteur le plus vulnérable de l’alimenta�on des captages lillois on
choisisse au contraire de conforter la nécessité d’une « ville-étanche » (les dalles béton, seule
garan�es présentées contre les pollu�ons liées au ruissellement) au �tre de développement
industriel  alors  même  que  des  contraintes  de  plus  en  plus  dras�ques  s’exercent  sur  les
agriculteurs et les habitants...

Observation n°2     :  

Riverain du port de SANTES, je m'oppose à l'extension d'activité de l'entreprise 

ORTEC, aux motifs que le traitement de produits dangereux à proximité des habitations

pourrait provoquer des émanations d'odeurs et diffusion de vapeurs toxiques pour la 

santé, notamment en cas d'incendie sur le site. Des incendies sont fréquents sur les 

autres entreprises du port traitants eux également des produits qui provoquent des 

fumées toxiques. 

De plus il est incompréhensible de vouloir traiter des produits dangereux sur un secteur 

juste au-dessus des champs captants des réserves en eau de la métropole Lilloise. 

Il est ainsi avéré que les champs captant du Sud de Lille sont une ressource 



irremplaçable et ont une importance stratégique pour l'alimentation en eau de la 

Métropole. Ils fournissent plus de 40 % de l'eau potable distribuée mais ne disposent 

cependant que d'une très faible protection géologique.

Pour toutes ces raisons, il serait irresponsable d'envisager une telle autorisation.

Déposée le 13/04/2023 00:04:17 (Registre Démat)

Par Patrice Mouton

Observation n°3     :  

Avis défavorable de FNE HDF

les risques sont importants au vu de la situation du site au-dessus des nappes 

phréatiques alimentant la MEL

Déposée le 12/04/2023 09:46:45 (Registre Démat)

Par Thierry DEREUX

Il est à rappeler que le responsable du projet dispose d’un délai 15 

jours pour produire ses observations éventuelles auprès du Commissaire 

Enquêteur.

                                      Le Commissaire Enquêteur, 

le mardi 18 avril 2023

                          Jean Michel   LY SIN CHENG



ANNEXE 5
LA REPONSE AU PV DE SYNTHESE





PREAMBULE	:	

L’activité  de  l’entreprise  ORTEC  GENERALE  DE  DEPOLLUTION  (OGD),  est  la

dépollution des sols et des nappes. 

La plateforme de SANTES y contribue, en transitant des terres polluées régionales

en provenance à plus de 95% des départements 59, dont la MEL, et 62 (97% en

2021, 98% en 2022). 

Notre activité permet : 

�  de garantir le traitement conforme des matériaux pollués et d’optimiser leur

valorisation ; 

� le  changement  d’usage de sites  et  friches pollués  pour  des aménagements

urbains et immobiliers ; 

� de participer aux politiques « ZEN et ZAN » ; Notre  implantation  en bord à

quai contribue : 

� à la réduction de l’impact carbone du transport grâce à l’utilisation de la voie

d’eau ; 

Notre métier permet surtout : 

� d’améliorer la qualité de la ressource en eau 

� la restauration des milieux en retirant des sources concentrées de pollution ; 

Pleinement conscients des enjeux environnementaux, toutes les mesures sont

prises  pour  que  notre  réseau  de  plateformes  (11  en  France),  soit  un

conservateur de la qualité  des milieux,  et particulièrement la  ressource en

eau. 

Au-delà de nos réponses, regroupées par thèmes, aux observations formulées

lors de l’enquête publique, vous trouverez ci-après  trois propositions fortes

d’encadrement de notre activité pour en neutraliser l’impact. 
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1. PROPOSITION	DE	NEUTRALITE	ANNUALISEE	DES	POLLUANTS 

La  demande  d’acceptation  de  terres  classées  «  dangereuses  »  permettrait  de

recevoir des matériaux avec des concentrations en polluants à peine plus élevées

qu’aujourd’hui  et  uniquement  pour  les  mêmes  polluants  que  ceux  actuellement

traités sur la plateforme. 

Au-delà des concentrations et des seuils applicables aux polluants des terres, nous

proposons  de  raisonner  en  bilan  massique  annuel  de  polluants  traités  pour  les

conditions d’acceptation aJin de rester sur un Jlux global équivalent à celui pratiqué

depuis 8 ans. 

� Exemple pour les hydrocarbures totaux (HCT) : Situation actuelle : 

Concentration max 

HCT (mg/kg) 

Tonnage annuel 

max de terres 

polluées 

Bilan massique 

en T d’HCT max 

Bilan massique 

en T d’HCT max 

Déclaration - 

Déchets non 

dangereux 

30 000 50 000 1 500 1500 

Situation future projetée initialement dans notre dossier : 

Concentration max 

HCT (mg/kg) 

Tonnage annuel 

max de terres 

polluées 

Bilan massique 

en T d’HCT max

Bilan massique 

en T d’HCT max

Autorisation - 

Déchets non 

dangereux 

30 000 60 000 1 800 

Autorisation - 

Déchets dangereux 
50 000 10 000 500 2 300 
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Dans  l’hypothèse  d’une  autorisation  d’acceptation  de  terres  à  peine  plus

concentrées avec les seuils ci-dessus, nous proposons de : 

-  maintenir,  en  bilan  massique  annuel,  les  quantités  d’hydrocarbures  maximales

actuelles soit 1 500 T ; 

- d’appliquer ce raisonnement aux autres polluants (HAP, PCB, BTEX). 

En  synthèse  cela  revient  à  accepter,  ponctuellement,  des  terres  à  plus  fortes

concentrations  pour  les  mêmes  polluants  (classées  en  déchets  dangereux),  mais

avec un Jlux annuel maximal identique à la situation actuelle. 

2.  PROPOSITION  DE  MISE  EN  ŒUVRE  D’UN  RESEAU  DE  SURVEILLANCE  DE  LA

NAPPE 

Nous sommes favorables à la mise en place d’un réseau de surveillance de la qualité

de la nappe. 

3. 

- mise en place de 3 piézomètres sécurisés ; 

      -  contrôle semestriel en hautes et basses eaux. 

PROPOSITION DE SANCTUARISATION DE L’ESPACE VERT 

AJin de permettre l’inJiltration locale des eaux de pluie et de participer à la

recharge de la nappe, un périmètre de protection physique de l’espace vert en

pied de talus sera renforcé par la rehausse des bordures béton aJin de l’isoler

des plus hautes eaux (pluie centennale). 
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En synthèse des enseignements tirés de l’enquête publique, la société OGD mettra

en  œuvre  les  mesures  supplémentaires  suivantes  par  des  organismes  externes

qualiJiés : 

� Contrôle annuel de l’étanchéité du revêtement de la plateforme ; 

� Contrôle du suivi des rejets : 

� odeurs ; retombées de poussières ; missions sonores. 

Il est à souligner que les contrôles supplémentaires de nos activités, induits par le

changement de régime ICPE, seront un gage de sécurisation des milieux. 

REPONSES THEMATIQUES AUX POINTS SOULEVES : 

La société ORTEC GENERALE DE DEPOLLUTION tient à nouveau à remercier tant le

public  pour la  qualité  des observations,  que le  commissaire  enquêteur  pour  son

implication dans sa mission. 

Vous  trouverez  ci-après,  regroupées  par  thèmes,  nos  réponses  aux  observations

formulées lors de l’enquête publique. 
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OBSERVATIONS REPONSES / ADAPTATIONS Référence DDAE 

Risques de pollution 

par inJiltration dans la 

nappe de la craie 

L’hydrogéologue agréée missionnée par l’ARS 

émet un avis favorable au projet du fait que 

nous ayons notamment mis en œuvre une 

surface imperméabilisée. Nous proposons, de 

mettre en place un réseau de surveillance de 

la nappe par la réalisation de piézomètres aJin 

de devenir acteur du gardiennage de la 

ressource en eau. Suivi en hautes et basses 

eaux 

p. 383 du DDAE

+

Avis hydrogéologue 

Disponible en 

Annexe n° 17 du 

DDAE. 

ArtiJicialisation des 

sols Diminution 

ressources en eau par 

manque de surface 

perméable 

Le  site  ne  subira  pas  de  modiJications  de

revêtement  de  surface.  Il  n’est  pas  prévu

d’extension  surfacique  de  notre  activité.  Au

contraire  une  aire  végétalisée  équivalente  à

20% de la superJicie de la parcelle a été créée

à  notre  implantation  (1  des  points  de

différenciation  des  autres  projets  locaux).

Cette surface est sanctuarisée et a vocation à

s’enrichir. Cet espace d’inJiltration préférentiel

était inexistant il y a 8 ans. 

Par  ailleurs  après  vériJication  de  leur

conformité  les  eaux  de  ruissellement  sont

rejetées  au  milieu  naturel  au  moyen  d’une

pompe de relevage commandée manuellement

Annexe n°19 du 

DDAE projet 

d’aménagement 

espaces verts 

Inondation parcelle par

remontée de nappe, 

risque de crue 

La  nappe  de  surface  du  site  est  une  nappe

alluviale  régulée  par  le  canal  de  la  Deûle.

Celui-ci  est  régi  par  des  écluses  aJin  de

garantir un niveau de navigation constant. Le

battement de la côte de navigation est de 7 cm

annuellement (données VNF).  La parcelle est

située  1,5  m  au-dessus  de  la  côte  de

navigation.  En  cas  de  précipitations

importantes un trop-plein de débordement 

p. 371 et 372 du 

DDAE + 

p.18 du mémoire en

réponse à l’avis de 
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du canal est présent 2 km en amont de notre

site (données VNF).

Par ailleurs : 

� -   aucun  Plan  de  Prévention  des

Risque  d’inondation  n’est  approuvé

sur la commune de Santes 

� -   L’établissement  est  localisé  en

dehors  de  tout  Territoire  à  Risque

d’Inondation  identiJié  par  le  SDAGE

Artois-Picardie 

Les  bordures  béton  actuelles

séparant  l’espace  vert  de  la

plateforme  étanche  seront

rehaussées, aJin de garantir l’absence

d’inJiltration  lors  d’une  pluie

centennale. 

l’autorité 

environnementale 

(Annexe n°21) 

Inondations en 

Belgique et 

Allemagne en 2021 

Ces  inondations  se  sont  passées  dans  un

contexte  géographique,  topographique  et

environnemental  totalement  différent,  qu’il

n’est pas raisonnable de comparer 

Risque 

d’entraı̂nement de la 

pollution dans le 

canal suite 

évènement 

climatique important 

Le bassin de décantation situé en point bas

du site est  dimensionné  pour  supporter et

retenir  une  pluie  décennale.  En  cas  de

précipitation  plus  importante  (pluie

centennale) l’étanchéité de la plateforme et

sa  forme  de  pente  permet  de  contenir  le

volume  généré  par  le  ruissellement  de

surface.  Il  n’y  a  pas  de  surverse  sur

l’ouvrage,  la  vidange  des  eaux  ne  peut  se

faire que par pilotage manuel. 

p. 104 et 249 du DDAE 

+

p18 + 19 du mémoire 

en réponse à l’avis de 

l’autorité 

environnementale 

(Annexe n°21) 

Révision et entretien 

réseau eaux pluviales

Notre  séparateur  et  notre  bassin  de

décantation sont  annuellement  vidangés  et

entretenus  par  la  société  ORTEC

ENVIRONNEMENT.  Un registre  de  révision

règlementaire est tenu à jour des autorités

de surveillance et de contrôle des ICPE. 
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DéJicience de 

l’étanchéité de la 

plateforme 

Le  site  est  entièrement  imperméabilisé  par  une

couche  d’enrobés  de  8  cm  reposant  sur  une  sous-

couche fermée et compactée atteignant des portances

de 200 MPa. Nous contrôlons préventivement toute

dégradation  du  revêtement  et  procédons  le  cas

échéant rapidement à  sa réfection.  Nous proposons

d’ajouter ce contrôle par un organisme extérieur. 

Conformité rejets 

du bassin 

Analyses  règlementaires  régulières  (avant  chaque

rejet)  et  suivi  du  contrôle  par  un  BE  externe.

Documents fournis et à la disposition des autorités de

surveillance et de contrôle des ICPE. 

p.248 du DDAE 

Risque incendie : 

équipement 

insufJisant, 

absence de 

surveillance 

Les déblais transités et traités sur site sont de nature

minérale,  il  s’agit  de  terres,  blocs  bétons,  gravats,

sables,  sous-couche  de  voirie.  Le  site  est  équipé

d’extincteurs  révisés  annuellement  par  une  société

spécialisée externe (équipements bureaux et  engins

de  chantier).

Pour  les  eaux  d’incendies,  une réserve est  toujours

maintenus dans notre bassin, complétée des eaux du

canal et si nécessaire via le réseau incendie en voirie

(bouche incendie présente à côté de notre base-vie).

Un  registre  de  révision  est  tenu  à  jour  et  à  la

disposition des autorités de contrôle des ICPE 

p. 465 du DDAE 

Risques bruit et 

poussière 

Suivi règlementaire des nuisances par un BE externe.

Documents fournis et à la disposition des autorités de

surveillance  et  de  contrôle  des  ICPE.

Aucune activité le week-end et les jours fériés. Plage

de manutention 7h-17h 

p.307 + 394 et 

rapport 

acoustique 

annexe 4 du 

DDAE

+ étude réalisée 

par SOCORAIR le 

11/01/2022 
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Augmentation traJic

routier avec 

doublement du Jlux 

Actuellement nous sommes sur un Jlux lissé de 7 

camions/jour (50000T pour 250 jours ouvrés en 2023). 

Nous demandons la possibilité de passer à 10 camions/jour. 

Aucun passage par la commune de Santes. L’objectif du traJic

en sortie est Jixé à 80% en Jluvial (convention avec le Port de

Lille avec Bonus/Malus selon le transit Jluvial réalisé chaque 

année) 

p. 309, 

311 et 

313 du 

DDAE 

Substance SEVESO 
Surveillance du classement des déchets vis-à-vis de la 

règlementation par l’utilisation d’un outil développé par OGD

p.124 du

DDAE 
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CONCLUSION	:	

Acteur local et de proximité VALORTERRE Santes a accueilli, en 2022, 52 000 T de

terres polluées et inertes, dont : 

� 28 000  T  (54%)  de  terres  polluées  du  territoire  métropolitain  de  Lille,  y

compris  18  000  T  (35%)  issues  de  chantiers  dont  la  MEL  est  maı̂tre

d’ouvrage. 

Notre projet n’est pas comparable à celui qui a pu être présenté en 2021 par

la société VERDIPOLE. 

Nos principaux points de différenciation sont : 

� Une  plateforme  de  travail  100%  imperméabilisée  et  séparée  des  espaces

verts ; 

� Des espaces verts représentants 20% de la surface totale qui permettent la

biodiversité et la recharge de la nappe ; 

� La réception  de  terres et  déblais  uniquement  (pas de mâchefers,  amiante,

sédiments ...). Nous proposons de retirer l’acceptation de sédiments ; 

� Une  plateforme  avec  une  capacité  de  rétention  d’un  événement  pluvieux

exceptionnel centennal ; 

� Fonctionnement local et régional exclusivement, de par la densité de notre

réseau national de plateformes (11 en France) ; 

� Une  expérience  de  l’exploitation  de  plateforme  unique  en  France  (11

plateformes). 
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ANNEXE 6
AVIS DE LA METROPOLE EUROPEENNE DE

LILLE 
(Document arrivé en date du 17/04/23)





Le dossier soumis pour avis est consultable sur le site de la Préfecture du Nord - installations
classées  pour  la  protection  de  l'environnement  -  autorisation  2023  -  ORTEC  GENERALE
DEPOLLUTION 

II. Objet de la délibération 

Par  la  présente  délibération,  la  Métropole  Européenne de Lille  rend son avis  sur  le  projet
d'extension des capacités d'exploitation du site ORTEC VALORTERRE de Santes : 

1. Au titre de la protection de l'aire d'alimentation et de captage dans les communes gardiennes
de l'eau 

Le projet s’établit sur le territoire des champs captant du Sud de Lille : 

-  En  dehors  des  périmètres  de  protection  rapprochée  ou  éloignée  définis  par  arrêtés
préfectoraux de DUP et PIG du 25 juin 2007 pour la protection des captages d’eau 

(projet situé à 400m du périmètre rapproché E1b DUP et à 130m du secteur de protection
éloignée PIG S2); 

- Au droit de la zone de vulnérabilité de la nappe de la Craie au sein de l’Aire d’Alimentation des
Captages. 

Le projet consiste en l’extension des activités de tri, transit et traitement de terres, déblais et
minéraux  pollués  sur  la  plateforme de la  société  OGD (VALORTERRE),  visant  notamment
l’accueil  de  terres  et  matériaux  pollués  classés  dangereux  ainsi  que  le  renforcement  des
traitements physico-chimique et biologique des terres sur place. 

Par nature, il interroge au regard de sa situation dans une zone de vulnérabilité de la nappe de
la Craie au sein de l’Aire d’Alimentation des Captages d’eau potable du Sud de Lille, ressource
d’importance stratégique pour l’alimentation en eau potable de la Métropole. 

L’activité  projetée  est  intrinsèquement  de  nature  à  porter  atteinte  de  manière  directe  ou
indirecte à la pérennité de la nappe de la Craie exploitée en eau potable, notamment compte
tenu des rubriques soumises à la réglementation ICPE au régime d’autorisation. 

Au regard du dossier, le projet d’extension des activités n’est pas compatible avec les objectifs
de préservation et de protection durable de la ressource en eau souterraine exploitée en eau
potable au sein de l’AAC: 

- Le projet imperméabilise la quasi-totalité de la parcelle, dans le but de limiter les transferts de
contaminations vers les sols (critère qualitatif), mais au détriment des capacités de recharge de
la nappe (critère quantitatif). 
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- Par ailleurs, il est inexact de considérer l’imperméabilisation du site comme obstacle à tout
risque de pollution de la nappe et les flux ou le stockage et traitement sur place de matières
déclarées polluées présentent des risques sur la pérennité qualitative de la nappe de la Craie. 

- Par effet ponctuel et cumulé, l’imperméabilisation des sols limite les capacités de recharge
des nappes souterraines.  À proximité de la  Deûle,  un appauvrissement  de la  recharge par
l’impluvium associé à la baisse du niveau de la Craie et l’intensification des apports d’eau par
les canaux vers la nappe conduira à une diminution de la qualité de la nappe de la Craie. 

- A la lecture du dossier, il est compris que les activités sur le site s’étendent, s’intensifient et se
diversifient.  Il  est  cependant  difficile  d’apprécier  la  nature  et  la  localisation  des  travaux
permettant ce développement. Le sujet d’imperméabilisation d’une bande supplémentaire de la
parcelle vers la Deûle n’est pas limpide, le contenu de l’étude d’impact ne semble pas à jour sur
ce point. 

- Les besoins en eau de l’activité doivent être précisés. Le contrôle périodique de l’étanchéité
de la dalle n’est pas précisé dans le dossier, en prévention de toute interaction avec les sols
sous-jacent. Le risque ponctuel ou accidentel est décrit, le risque diffus ne l’est pas. 

- Une séquence d’évitement est proposée, mais sans convaincre sur l'inexistence de solutions
alternatives. 

- Plus largement, les enjeux liés aux eaux souterraines apparaissent largement minorés dans le
dossier. 

- Les mesures de suivi de l’impact des activités projetées sur les sols et les eaux souterraines
sont  incomplètes  voire  inadaptées  au  regard  de  l’enjeu  de  préservation  de  l’AAC  et  ne
permettront pas de mesurer l’impact de l’activité projetée sur la nappe de la Craie exploitée en
eau potable. 

- Malgré les dispositions énoncées en matière de remise en état du site à l’issue de l’activité, il
convient d’indiquer que dans ce secteur de vulnérabilité et compte tenu de la localisation du
site,  toute  contamination  des  sols  et  des  eaux  sera  qu’elle  soit  ponctuelle  ou  diffuse,
préjudiciable voire irréversible pour l’intégrité de l’Aire d'Alimentation et de Captage (AAC) et la
pérennité du service de production d’eau potable. 

2. Au titre des règles applicables au Plan Local d'Urbanisme (PLU2) : 

Le  site  est  situé  en  zone  urbaine  dédiée  aux  activités  du  Port  de  Lille  (UPL)  au  PLU2
actuellement en vigueur. Il est situé en AAC1 du périmètre de l’aire d’alimentation des champs
captant (AAC) du sud de Lille. L’indice AAC1 correspond au niveau de vulnérabilité de la nappe
le plus élevé.
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Le  Projet  d’Aménagement  et  de  Développement  Durable  (PADD)  du  PLU2  identifie  l'eau
comme un élément fondamental dans le développement du territoire. Il reconnaît que la gestion
respectueuse de son cycle naturel permet à la fois de satisfaire les besoins fondamentaux des
populations  par  leur  alimentation  en  eau  potable,  mais  aussi  de  mettre  en  œuvre  un
développement harmonieux des espaces,  en améliorant  le  cadre de vie et  en maitrisant  le
risque d'inondation. 

Ainsi,  il  érige  le  maintien  de  l’équilibre  quantitatif  de  la  ressource  et  la  préservation  et
l’amélioration de sa qualité en enjeux majeurs pour le territoire. 

Pour cela, le PADD fixe deux objectifs : 

-  Contribuer  au  maintien  quantitatif  et  qualitatif  de  la  recharge  des  nappes.
- Adapter l'aménagement du territoire et le développement local à la sensibilité de la ressource
et ainsi contribuer à la reconquête de sa qualité. 

A cet effet, l'OAP PCAET du PLU2 précise que "parce que la seule gestion du risque n’est pas
suffisante pour assurer la préservation de la ressource en eau potable, il est nécessaire d’éviter
l’implantation  d’activités  faisant  peser  un  risque  sur  la  qualité  et/ou  la  quantité  de  cette
ressource. Les principes de précaution et de prévention s’appliquent ainsi tout particulièrement
sur  l’aire  d’alimentation  de  captages  en  eau  (AAC)  pour  les  activités  et  usages  de  sols
présentant  un tel  risque.  Il  s’agit  de toute activité  ou usage présentant  un risque direct  ou
indirect pour cette ressource, que le risque soit intrinsèque à l’activité ou à l’usage ou encore
qu’il  naisse du cumul avec d’autres activités ou usages,  telles  les activités génératrices de
rejets polluants ou celles de nature à amener ou accentuer le risque d’accident susceptible
d’impacter  la  nappe  (ex  :  transport,  production,  utilisation  et/ou  stockage,  émanation  de
matières ou produits présentant un danger pour la ressource) ou encore celles consommatrices
de volumes importants d’eau.  Aussi,  des solutions de substitution raisonnables doivent  être
systématiquement  recherchées.  En  l’absence  de  solution  de  substitution,  les  mesures
d’évitement  de  la  séquence  «éviter,  réduire,  compenser  »  doivent  être  particulièrement
développées.  En  termes  quantitatif,  tout  aménagement  ou  projet  réduit  son  impact  sur  la
ressource en eau souterraine a minima par le maintien de l’infiltration existante, voire par une
amélioration  de  cette  dernière  avec  les  réglementations  en  vigueur.  Ainsi,  la  réduction
d’imperméabilisation ou d’artificialisation, le maintien d’espaces de recharge de la nappe ou des
usages et activités réduisant la consommation d’eau ou favorisant la recharge sont recherchés".

Par ailleurs, le règlement du PLU2 en vigueur fixe d’ailleurs 3 principes à respecter dans les 
périmètres de DUP, de PIG et d’AAC :
Innocuité de la nappe
- Non atteinte quantitative (recharge de la nappe) et qualitative (qualité des eaux) à la nappe 
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- Préservation de la ressource en eau et protection des captages et de l’aire d’alimentation de
ces captages. 

Plus spécifiquement, en AAC1, les constructions et installations ne doivent pas porter atteinte et
contribuer au maintien pérenne de la qualité des eaux ; la gestion des eaux pluviales issues de
zones imperméabilisées doit permettre la rétention des matières polluantes avant restitution afin
d’éviter sur une même unité foncière le ruissellement des eaux potentiellement polluées issues
des zones imperméabilisées vers les zones non imperméabilisées. 

Le  projet  présenté  n’apparaît  pas  conforme  à  ces  exigences  et  constitue  un  risque
supplémentaire d’atteinte à la qualité des eaux de la nappe compte tenu du risque de pollution
qu’il comporte. 

3. Au titre des objectifs poursuivis par le projet de PLU3 arrêté par le conseil métropolitain le 10
février 2023 : 

Les  principes  et  interdictions  affirmés  dans  le  règlement  du  PLU2  ont  été  maintenus  et
renforcés, notamment par l’introduction dans les règles applicables aux zones incluses dans
l’aire  d’alimentation des  captages,  AAC et  AAC1,  d’une liste  d’activités  à  interdire  sur  ces
secteurs du fait des risques qu’elles engendrent sur la qualité et/ou la quantité de la ressource
en eau. 

Le  PLU3  permet  la  gestion  des  activités  existantes  afin  qu’elles  puissent  poursuivre  leur
exploitation à condition de ne pas aggraver les risques d’exposition de la nappe à des sources
de pollution. 

En revanche, le PLU3 arrêté précise que l’évolution d’une activité existante en s’adjoignant une
nouvelle rubrique ICPE relevant d'activités à proscrire en secteurs AAC en plus de celle déjà
existante, avec ou sans besoin d’agrandissement, ne pourra être autorisée. 

Il apparaît donc que le projet présenté par la société ORTEC ne répond pas aux règles posées
par le PLU2 et est contraire à celles posées par le PLU3 arrêté le 10 février 2023. 

4. Au titre de la protection de la faune et de la flore sauvages et l’amélioration de la contribution
du site aux paysages et à la biodiversité il est souligné enfin que: 

- Le bassin de rétention des lixiviats (jus produits sous l'action conjuguée de l'eau de pluie et de
la fermentation des déchets enfouis) et eaux de ruissellement constitue un piège pour la faune,
en particulier les micromammifères et surtout les amphibiens qui pourraient se trouver dans
l’impossibilité de remonter du bassin par la bâche glissante. 

L’aménagement  d’une  rampe,  partiellement  immergée,  offrant  une  pente  douce  et  humide
permettant aux animaux de sortir d’eux même du bassin serait nécessaire. 
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(idéalement une rampe en terre et/ou bois, partiellement végétalisée, restant humide, à l’ombre
ou  sur  la  berge  sud).
De même, les avaloirs pourrait être conçus et/ou équipés pour ne pas devenir des pièges à
faune (rebords, grilles, rampe de sortie...) 

-  Du  fait  de  la  présence  d’espèces  patrimoniales  de  rapaces  sur  le  site,  en  particulier  à
proximité des silos, un espace herbacé ouvert suffisant, constituant une zone de chasse pour
ces oiseaux devrait être maintenu dans l’espace vert. Un milieu trop fermé (planté d’arbres et
d’arbustes) serait moins favorable. Ainsi, la bande prairial située au-delà du bassin (au nord)
mériterait d’être maintenue libre de tout obstacle (déplacer deux cerisiers de quelques mètres
vers le sud dans la zone ombragée à l’est du bassin). Elle offrirait ainsi une zone de chasse de
50m  X  12m  favorable  aux  oiseaux,  entre  deux  haies  champêtres  d’essence  régionales,
idéalement  en  port  libre,  pouvant  servir  de  perchoir  (remplacer  les  thuyas  par  une  haie
champêtre). 

- Une gestion différenciée des prairies (tonte et fauches) permettrait l’expression d’une faune et
d’une flore plus diversifiées dans l’espace vert. 

- Enfin, la bande de 3m située côté quai pourrait accueillir une bande boisée (arbres et arbustes
d’essence  autochtones),  favorable  à  la  biodiversité  et  à  l’intégration  paysagère  du  site
industriel, notamment vis-à-vis de la rive droite de la Deûle (berge d’en face) qui accueille les
promeneurs du Parc de la Deûle et les habitants de la rue de la Blanchisserie. Elle favoriserait
aussi la rétention des poussières, mêmes faibles, émises par l’activité. 

5. Au titre du développement économique du territoire : 

Le  projet  est  identifié  à  haut  risque  pour  la  nappe,  soumis  à  la  double  réglementation
ICPE/IOTA, et contraire aux dispositions du PLU 3. 

Ainsi,  au-delà de l’approche environnementale liée à l'implantation actuelle de l'entreprise, il
apparait nécessaire de prendre en considération plusieurs facteurs qualitatifs tels que : 

- les enjeux en termes d’emplois : la Plateforme VALORTERRE regroupe un effectif de 3 à 4
salariés. Le projet soumis à autorisation ne semble pas engendrer de création d'emploi sur le
site. 

- la place dans la chaine de valeur de la valorisation : si l'activité complémentaire pressentie
entrainera indéniablement une offre supplémentaire sur le territoire en termes de valorisation
des  terres  polluées,  cette  activité  de  valorisation  est  d’ores-et-  déjà  présente  sur  d'autres
territoires.  L'activité  actuelle  de  l'entreprise  n'est  pas  mise  en  cause  dans  le  cadre  de  la
présente demande d'autorisation. 

- l'usage du bord à voie d'eau : celui-ci représente un véritable atout dans la localisation actuelle
du site, dans sa configuration existante (75% des ressorties par péniches). 

(98610) / vendredi 14 avril 2023 à 12:10

 6 / 7 SECRETARIAT GENERAL ET ADMINISTRATION - ACCOMPAGNEMENT JURIDIQUE EN AMENAGEMENT DES 
TERRITOIRES -INGENIERIE JURIDIQUE DES TERRITOIRES 



Pour ces raisons, si  la Métropole européenne de Lille  est favorable à la structuration et au
renforcement  de  la  filière  de  valorisation,  à  l'image  de  la  Plateforme  VALORTERRE,  les
arguments  en  faveur  du  projet  semblent  toutefois  insuffisants  eu  égard  aux  incidences
prévisibles d'une extension des activités de la société sur l'environnement, et aux objectifs de
préservation de la ressource en eau du territoire portés par la MEL. 

6. au titre des espaces publics et de la circulation 

Le projet ne génère pas, selon les données fournies par le pétitionnaire, de hausse de trafic
poids lourds significative. La métropole rappelle cependant que, dans l’objectif de la protection
des champs captant et des cœurs de bourg des villages alentour (Santes, Emmerin, Noyelles
les Seclin,...),il pourrait être demandé au pétitionnaire les mesures envisagées pour inviter les
conducteurs des poids lourds arrivant et partant du site à n’emprunter que l'itinéraire N41/M341,
malgré le détour possible selon l'origine et la destination. 

Par conséquent, le Bureau de la Métropole décide : 

1) d'émettre un avis défavorable à la demande d'autorisation environnementale de la société
OGD d'exploiter une plateforme de traitement des déchets dangereux et non dangereux sur le
site VALORTERRE de SANTES. 

Résultat du vote : ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

(98610) / vendredi 14 avril 2023 à 12:10 
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